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INTRODUCTION 

Pendant Jes annees quatre-vingt, la privatisation et le developpemenl du secteur prive soot devenus 
des elements-cles de la reforme economique et des politiques d'ajustement dans nombre de pays en 
dcveloppement et d'ecooomies en transition. Dans cc nouveau paysage economique caracterise par 
l'influence de plus en plus determinante des mecanismes de marche et des entreprises privees, Jes 
organisations du secteur prive telles que les chambres de commerce et d'iodustrie et les associations 
prof essionelles ont joue un role grandissant daos la mesure ou elles representent le secteur prive et en 
soot le lieu de convergence. 

Ces organisations soot censees defendre les interets des eotreprises privees en menanl uo veritable 
dialogue avec les pouvoirs publics. On attend d'elles egalement qu'elles ajoutent leurs efforts a ceux des 
autorites gouveroementales afin de promouvoir le developpement economique et la prosperite de leur 
pays, voire qu'elles s'eo chargent parfois enticrement. Car pour creer et maioteoir un environoement 
favorable a l'essor du secteur prive, cc ne soot pas les seuls pouvoirs publics qui doivent faire des efforts, 
mais aussi le secteur prive. 

Les chambres doivent aussi offrir des services concrets pour repondre aux besoins de ieurs 
adherents et des milieux de l'industrie et du commerce en general: information, formatiQn, conseils aux 
entreprises, arbitrage, homologation de produits. Comme leurs membres ont souvent des interets 
divergents (suivant qu'ils viennent de l'industrie ou du commerce, d'une petite ou d'une grandc 
entreprise), ii appartient aux chambres de garder un equilibre dans les opinions qu'elles professent et de 
fournir des services qui profitent a l'ensemble du moode des affaires. 

Dans an certain nombre de pays en developpement et d'economies en transiiion, les milieux 
industriels et commerciaux soot representes par des orgaoismes independants, iofluents et bien etablis. 
Dans de nombreux pays cependant, les chambres soot encore faibles et mal equipees pour faire face de 
manicre efficace aux fonctions et aux services qu'on leur demande de plus en plus d'assumer. Cela tient 
a des facteurs tels qu'un faible nombre d'adberents, une direction defaillante, une gestion et une 
administration inerricaces, des ressources financicres insuffisantes ou au fail que les pouvoirs publics 
acceptent mal les chambres ou les ignorent totalement. 

L'ONUDI a organise cette reunion d'experts sur les chambres de commerce et d'industrie pour 
permettre un echange de vues sur les evolutions en cours et pour que des recommandations soient 
formulees sur le rOle que l'Organisation pP-Ut jouer auprcs des chambres et sur l'aide qu'elle peut leur 
apporter. La reunion a cu lieu du Sau 7 juillet 1993 au Centre international de Vienne. Les conclusions 
et les recommandations sur les prindpaux themes se rapportent au rOle des chambres dans l'elaboration 
et la misc en oeuvre des politiques centrees sur le develcppement du secteur prive, au choix d'une 
structure institutionnelle approprile et aux liens de cooperation qu'elles etablissent entre elles; toutes ces 
questions interessent aussi bien les gouvernements que les chambres elles-memes. Le groupe d'experts 
a egalement adopte une serie de recommandations pour que l'ONUDI renforce sa cooperation technique 
avec les cham bres de commerce et d'industrie et avec d'autres organisations internationales qui travaillent 
dans le meme domaine. 
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RECOMMANDATIONS 

I. Le role des chambres de commerce et d'industrie (CCI) dons la difilhtic>n 
et la mise en oeuvre des politiqu.~s et des riformes economiques 

centries sur le diveloppement du secteur privi: 

A. Mecanismes de consultation eatre les gHYeraements et les CCI 

1. Les gouvernements aussi bien que les CCI devraient donner toute la priorite a l'etablissement et au 
renforcement, a l'ecbelle nationale, de mecanismes de consultation qui leur permettent de creer un 
consensus. A cette fin, les CCI devraient: 

a) s'imposer durablement comme partenaires credibles et fiables du gouvernement, en qualite de 
representant du secteur prive; 

b) assurer leur autonomic financiere et de gestion vis-a-vis de leur gouvernement. 

2. Les lois et decrets d'application du gouvernement tout comme les statuts des CCI devraient stipuler 
que :~s pouvoirs publics doivent obligatoirement consulter les ':CI sur les projet de lois et de reglements 
qui ont une influence sur la condrite des affaires avant que ceux-ci ne soient soumis aux parlements 
nationaux pour approbation et promulgation. 

B. Promotion et diveloppement des petites et moyeanes industrie (PMI) 

3. Les CCI devraient accorder une attention particuliere aux PMI: 

a) en s'assurant qu'elles soot bien representees; 

b) en fournissant des avantages speciaux aux PMI, en particulier a celles qui viennent de 
s'installer (acces au financement, assistance a la gestion, formation, commercialisation, mesures 
de suivi); 

c) en offrant ces services sur une base preferentielle; 

d) en assistant les PMI toucbees par la concurrence accrue qui resulte pendant un premier temps 
des programmes d'ajustement structurel, afin qu'elles devienneot plus competitives sur les 
marches oatiooaux et internationaux. 

4. De leur cOte, les gouvernements devraicnt creer un environnement favorable au developpement du 
secteur prive en general et a la creation et la crois.iao'."e des PMI en particulier. 

S. L'ONUDI devrait mettre en oeuvre des projets d'assistance technique aux PMI par l'iotermediaire 
des CCI babilitees a agir en tant qu'institutioos de contrepartie, mais elle devrait en meme temps 
renforcer la capacite des CCI a fournir elles-memes cette assistance. 

6. L'ONUDI devrait entreprendre des missions d'enquele, d'evalualion, de programmalion cl 
d'assislance preparatoire aupres des CCI des pays en developpement el disposer pour cela de moyens 
financier& speciaux. 

I I I 11 I 111 11 
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C. Privatisation 

7. Les gouvernements devraient plei2ement associer les CCI, en tant qu'organismes representatifs du 
sccteur prive, a la conception el l'execution des politiques et des programmes de privatisation, en leur 
demandant notamment: 

a) des avis techniques sur les projets de loi el les decrets d'application p~o~s par le 
gou vernemcnt; 

b) des conseils sur le choix des entrcpriscs l privatiser; 

c) leur aide pour identifier les inveslisseurs el les actionnaires potentiels, nationaux ct etrangers; 

d) leur assistance pour faire connaitre au public les possibilites de privatisation au moyen de 
campagnes promotionnelles, de Kminaires, de conferences, etc. 

D. Promotion des iavestissemeats 

8. Dans le cadre de leurs activites de promotion de l'investissement, les CCI devraient utiliscr 
pleinement les reseaux cxistants, tels que: 

a) le reseau de Services de promotion de l'investissement de l'ONUDI (SPI); 

b) Jes reseaux inter-CCI, y compris lcs activites de la Chambre de commerce internationale dans 
ce domaine. 

E. Promotion des ecbanges commerciaux 

9. Les CCI devraient etre considerees comme des institutions qui ont vocation de promouvoir les 
echanges commerciaux et qui le font efficacement. 

10. Afin d'encourager les opportunites commerciales, les CCI devraient favoriser la conclusion 
d'accords commerciaux regionaux et sous·regionaux et faciliter leur application scrupuleuse au profit 
de leurs membres. Cependant, il faudrait veiller en priorite l cc que soit renforcee la capacite 
institutioonelle des CCI a promouvoir les echanges commerciaux. 

II. Les programmes de l'ONUDI en 1>ue d'une cooperation avu /~5 CC! pour 
la f ourniture de services aux entreprises industritlles: 

11. L'ONUDI devrait etre apte a repondre aux besoins du secteur prive et les gouvernement~ des pays 
en developpement devraicnt encourager une cooperation directc entre l'Organisation et ks institutions 
du secteur privt. En particulier, l'ONUDI et les gouvernements devraient encourager les CCI l 
intervenir officiellemenl en ~ant qu'institutions de contrepartie dans les projet!. d'assistancc technique 
de l'ONUDI destines au secteur prive. 

12. Les CCI soot reconnues com me aptes l agir com me institutions de contrcpartie pour les programmes 
de l'ONU suivants: 

a) le devcloppement des PMI en particulier par le biais de services d'appui technique ct en gcstion 
aux entreprises; 
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b) les mesures favorisant l'emergence de nouveaux chefs d',;~ntreprise. particulierement en ce qui 
concerne la mobilisation des ressources. l'acces au credit et aux devises etrangeres et 
l'organisation de la formation; 

c) la promotion de l'investissement. qui recouvre ridentification de projets d'investissement, leur 
preparation (etudes de faisabiiite et autres etudes portant sur l'investissement) et leur promotion 
(y compris la participation aux fora d'investissement de l'ONUDI); 

d) la cooperation inter-entreprises dans des pays partcnaircs (Nord-Sud ct Sud-Sud), notamment 
avcc partage des coots; 

c) la promotion de la sous-traitancc industricllc. cc particulier pour etablir au sein des CCI des 
bour5es de sous-traitance et de partenariat et pour organiser des foires de sous-traitance; 

f) l'information industrielle. surtout sous formc de services integres ct de centres de liaison 
nationaux pour le reseau international ct le systeme de ref ercnce d'INTIB (la Banque 
d'informations industrielles ct tccb11ologiqucs) de l'ONUDI; 

g) les foires ct expositions industrielles ct tecbnologiqucs; 

b) la formation, notammcnt les programmes destines aux milieux industriels ct commcrciaux. 

13. Le Programme de l'ONUDI pour la sous-traitance ct le parteDariat industricls dcvrait ttre 
developpe en Afrique. Les banques de dcveloppemcnt pourraicnt soutenir utilemcnt des initiatives dans 
ce sens. 

111. Le choix d'une structure institutionndle adaptie aux chambres 

14. L'ONUDI. avcc le soutien des gouverncmcnts et des cbambres de commerce et d'industrie. devrait 
renforcer son Programme d'assistaoce aux CCI. aux federations iodustriellcs et aux associations 
prokssionnellcs. Elle dcvrait conseiller les CCI et lcs aider a s'etablir solidcmeot co tant qu'iostitutioos 
pleioemeot representatives et iodtpendantes. 

15. S'agissant du statut juridique (public ou prive) des CCI dans les pays en developp..:ment, ii importe 
de teni::' comptc de facteurs tels que: 

a) le contexte bistorique ainsi que l'environnement economique, politique ct social; 

b) lcs mecanismes existants de consultation nationale qui permettent d'etablir un consensus 
national entre les pouvoirs pubHcs et le secteur prive; 

c) l'imponance du secteur informel (ii atteiat plus de 50% dans beaucoup de pays afrir.ains) par 
1apport a fo masse critique d'entreprises enrcgistrees necessairt a l'etablissement d'une CCI de 
droit prive. 

16. Les CCI des pays en developpemen1 devraient explorer des modes de rioancement qui combincnl 
les cotisations des adherents. les activitts gtntratriccs de revenus, les subventions budgttaires (le cas 
tchtant) el les dons/ parrainages externes. 

1 /. Les CCI devraicnt coucevoir et lancer de nouvelles activites remuneratrices telles que: 

a) de!i services gherateurs de revcnus proposes aux entrcprises mcmbres ct non·membres et qui 
leur r.ont facturtr.; 

Ill I II I 11 11 11 I 1111 I 
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b) des services cffectucs en sous-traitancc pour lcs pouvoirs publics; 

c) l'organisation de parrainagcs cxtcrncs pour des activites spccifiqucs; 

d) la gestion d'infrastructurcs (installations portuaircs, aeroports, entrcpots sous douane, etc.) 

18. L'ONUDI ct lcs CCI devraient organiser conjointcmcnl, et en cooperation avcc des institutio~s 
speciali~cs, des programmes de formation specifiquc adaptes a des groupes de quatre nivcaux diff erents: 

a) les dirigcants elus des CCI; 
b) le personnel cadre des CCI; 
c) les jcunes et adultcs (formation professionnclle); 
d) lcs cntrcpriscs (formation speciali~c). 

19. L'ONUDI dcvrait egalcmcnt fournir une assistance au CCI en matierc de: 

a) orientation de politiques generalcs (concernant l)ar excmplc leurs structures ct leurs fonctions); 
b) expertise technique (que lcs CCI transmettcnt a leurs membres); 
c) services communs; 
d) parrainage de reunions regionalcs OU internationales de CCI. 

IV. Cooperation entre les chambres 

20. Le-; CCI ainsi que l'ONUDI et le Centre du commerce international devraient encourager l'echange 
d'informations ct mettrt au point une cooperation sous forme de rescaux pour les activites relatives i 
la promotion de l'investisscment etranger, du commerce exterienr, du transfert de technologie, etc. 

21. Le reseau integre d'informatioas commerciales actuellement mis sur pied par les CCI des pays en 
developpcment (membres du Groupe des 77) devrait ~tre soutenu par \es chambres qui en font partie, 
les organisations in!ernationales et les institutions financieres. 

V. Lt role des organisations inttrnationales 

22. L'ONUDI devrait renforcer sa cooperation avcc les organisations internationales qui travaillcnt dans 
le meme domaine en echangeant des informations, en restant en consulration permanente avec elles et 
en e111treprcnant des activites conjointes telles que des programm ·s de formation, des services de conseils 
et des publications. II s'agit notammcnt des organisations suivantes: 

a) la Chambre de commerce internationale, en particulier le Bureau international des chambres 
de commerce (BICC); 

b) le Centre du commerce international (CNUCED/GATT); 

c) la Commission des Nations Unit.s pour le droit commercial international (CNUDCI); 

d) d'autres organisations prof ~ssionnelles ou regionales qui oeuvrenl pour la cooperation entre les 
CCI. 
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23. II faudrait inciter les chambres de commerce et d'industrie a cooperer avec la Chambre de 
commerce internationale, le BICC, le Centre du commerce international, la CNUDCI et t'ONUDI et i 
tirer parti de leurs reseaux d'assistance technique. Au sein de l'ONUDI, ii s'agit notammeDt d'INTIB, 

des SPls, les bourses de sous-lraitance. 

24. La CNUDCI et la Chambre de commerce internationale devraient mettre a la disposition des 
chambres de commerce et d'industrie leurs rcgles d'arbitrage, leurs services, leurs instruments (les 
tribunaux), leurs contrats-lype et leurs guides juridiques. De leur cOte, les chambres devraient examiner 
les rcgles d'arbilrage de la CNUDCI el lenir compte des recommandations de cette organisation en la 
maticre, ainsi que des autres rcgles el pratiques d'arbitrage existantes. 

25. Les chambres de commerce et d'industrie des pays en developpement, avec le soutien de la 
CNUDCI, de la Chambre de commerce internationale et eventuellement de l'ONUDI, devraient mettre 
au point des mecanismes nationaux et des rcgles d'arbitrage et beneficier des programmes de formation 
et des publications de ces organisations internationales. 

26. Ponr les programmes d'assistance de l'ONUDI et du Centre du commerce international aux CCI, 
ii conviendrait d'explorer et de mobiliser de nouvelles sources de fipancement comme: 

a) les contributions de pays donateurs pour des projets speciaux; 

b) les banques de developpement; 

c) d'autres programmes d'aide internationale; 

d) le financement partiel {partage des c6uts) ou total (fonds d'affectation s~ciale) par les CCI qui 
beneficient de ces programmes; 

e) les activites de l'ONUDI generatrices de revenus (telles que COMFAR, UNIDOSS, des 
publications, des seminaire~ de formation). 



- 9 -

I. ORGANISATION DE LA REUNION 

Une quinzaine de personnes ont participe a la reunion. II s'agissait des reprcsentants des chambres 
de commerce et d'industrie, des organisations internationales concernces ou d'experts en matiere de 
chambres de commerce et d'industrie. Ont egalement participe une dizaine de fonctionnaires des 
differentes divisions de l'ONUDI dont les activitcs ont un rapport avec les chambres. La lisle des 
participants figure en Annexe II. 

Le directeur de la Division des institutions et services industriels :a ouvert la reunion en souhaitant 
la bienvenuc aux participants au nom du Directeur general. II a coostatc que cette reocontre avail lieu 
a un moment critique oil de oombreux pays en d~veloppement ou ayanl des economies en transition 
doivent faire face a des defis majeu:;s: -:omment lutter contre la pauvrete et creer des possibilitcs 
d'emploi, comment occuper de nouveau: \:reneaux sur le marche international, el aussi comment reduire 
Jes deficits pour arriver 1' la stabilite macro-economique. 11 a eosuite fail ~tat des grandes rcformes 
socio-economiques qui ont vu le jour dcpuis la fin des annees quatrc-vingt ct qui se caractcrisent par 
une dependancc accrue a l'egard du secteur prive ct une diminution de l'intervention dirccte des 
pouvoirs publics dans les activites de production. 

Le Directcur de la division a souligne le fait quc, pour repondre a ccs evolutions qui refletcnt une 
redefinition des prioritcs dans Jes pays membrcs, l'ONUDI a examine ses mcthodes pour accorder une 
importance croissante aux mesurcs d'ensemble visant i soutenir le developpement du sectcur prive 
considere commc un domaioc prioritaire d'interet strategique. Les cf forts de l'ONUDI en matiere de 
developpement du sectcur prive soot adaptes i chaquc cas: ils repondent aux besoins specifiques du pays 
qui lui demande une assistance par une intervention globale se situant i trois nivcaux distincts mais 
interdependan:s, a savoir le nivcau des poUtiqHs, cclui des institutioas et celui cie l'entnprise. II a 
donne un certain nombre d'exemples comme les services consultatifs en matierc de politiques de 
promotion de l'investissemcnt, lcs programmes visant i devclopper lcs rcssources humaines, l'assistance 
i l'ctablissement ou au renforcement d'institutions qui fournissent un soutien technique ou en matiere 
de gcstion aux mili:ux d'affaires, l'aide i la creation de rcseaux aationaux, rcgionaux OU internationaux, 
ct l'aide directe au niveau de l'entreprise. 

Le Directeur de la division a affirme en outre que les organisations du secteur privc devraient etre 
plus actives et assumer davHtage de responsabilites dans le developpement du secteur pri~e. 

reconnaissanl que l'efficacite de ces organisations varie d'uo pays i l'autre suivant la maniere dont clles 
exercenl leur r61e entre les gouvernements d'une part et leurs membres ou leurs clients de l'autre. 

II a souligne que l'ONUDI souhaitait renouveler ses relations avec les chambres de commerce et 
d'industrie Cl que les recommandations de la reunion d'experts fourniraient des elements de base 
importants pour renforcer le soutien que l'Organisation leur apporte . 

La seance d'ouverturc s'cst poursuivie par une breve presentation de leurs services respectifs par 
le Directeur de la Division de l'investissement industriel de l'ONUDJ, le responsable du Service des 
etudes de faisabilitc et le Chef du Bureau de promotion des investissements (pour l'Autrichie). (Voir le 
resume de5 discussions, paragraphe II. b). 

Enfin, apres que les participants eussent etc presentes par l'animateur des debat5 , l'ordre du jour 
de la reunion qui figure en Annexe I a etc adopte et les deliberations ont commence. Cbacun des points 
de l'ordre du jour a fait l'ohjet d'une breve introduction par l'un des participants. 
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II. RESU~ffi DES DISCUSSIONS 

Point I de l'ordre du jour 

LE ROLE DES CHAMBRES DA.l"S LA DEFINITION ET LA MISE EN OEUVRE DE 
POLITIQUES ET DE REFORMES ECONOMIQUES CENTREES 

SUR LE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE 

a) Proaotioa et diveloppemeat des petites et aoyeaaes industries (PM() 

Le cas de l'lnde a etc presente. Les chambres y serveot de plateforme pour la coUecte et la 
diffusion de l'ioformation cooceroant le secteur prive en general, pour attirer l'attention du 
gouvernement sur Jes problemes des milieux industriels ct commerciaux, pour regler lcs litiges, etc. 

Le groupe d'experts a confirme que meme si les chambres ne font pas de distinction entre leurs 
membres suivant la taille de l'cntrcprise, ii arrive qu'elles soient dominees par les entreprises plus 
importantes. Les conflits d'interet susceptibles de surgir entre les petites et les grandes entreprises 
pcuvent etre difficiles a resoudrc. On a iosiste sur le fait que les PMI devraient etrc dument 
representees dans les chambres et qu'il faudrait lcs encourager i utiliser ces chambres pour faire valoir 
leurs iotereu. 

Le probleme crucial est de s'assurer que les interets des petites eotreprises oe soot pas negliges. 
Les chambres peuvent fournir uoe aide aux chefs d'eotreprise daos ce doma:ne; ellcs dcvraient veillcr 
a Cl' quc les gouverncments jouent leur r6le en mettant des infrastructures communes a la disposition des 
PMI. Les chambres pourraient fournir une gamme de services: une gestion en common, soutien en 
matiere de commercialisation et de comptabilite, formations specialisees, information ou assistance pour 
acceder plus facilcmeot aux sources de Cinancement. II ya aussi certaines chambres qui appliqueot, pour 
des services specifiques, des tarifs prtferentiels aux PMI, ou qui les leur offrent gratuitement alors 
qu'elles facturent ces memcs services aux grosses entreprises. La condition prealable pour que les 
chambre.s offrent des services efficaces repondant aux besoins specifique~ des PMI est qu'elles aient 
acccs a uo systeme de communication qui Jes rattache aux milieux d'affaires. 

Un expert a fait remarquer que si l'on souhaite que les chambres s'emploient dava11tage i fournir 
des services de soutien aux PMI, ii faudrait qu'ell:s aient les competences necessaires. On devrait done 
haluer la capacite des chambres i promouvoir les PMI avant de leur demander d'intervenir comme 
institution de contrepartie dans les projets de cooperation technique de l'ONUDI. Des que la necessite 
s'en fail sentir, ii convieodrait d'aider les chambres a acquerir les moyens requis pour fournir des 
services de qualite aux PMI, en tenant compte des services similaires qui soot deja offert.s par d'autres 
institutions nationales, afin d'eviter le double emploi. 

Un autre point a etc mis en lumiere par un expert: on a souvent l'impression que les cbambres se 
concentrent sur le commerce exterieur et la promotion des investissement.s etrangers alors qu'elles ont 
tendance a accorder moins d'atlention a l'organisation du marche national qu'il est pourtant tres 
impartant d'ameliorer, en particulier pour les PMI. 

Un expert a parle de l'impact des programmes d'ajustement structurel (PAS) sur les PMI et de la 
necessite pour les chambres d'apporter leur soutien non seulement aux nouveaux chefs d'entreprises et 
aux PMI qui viennent de s'installer mais aussi a ceux er celles deja etablis et qui doivent aff ronter des 
problemes comme l'effondrcment de la demande, la bausse des cotlts de production, c'est·i·dire une 
perte de competitive causee par ces programmes d'ajustement. Si les mesures de stabilisation sont 

I I I I 
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censees avoir un effet positif i long terme, elles peuvent decourager l'investissement et avoir des effets 
negatifs dans la phase initiale des programmes de rHorme economique. Un autre expert a souligne que 
les mesures incitatives soot certes necessaires pour promouvoir les PMI mais que les gouvernements ne 
devraient pas compromettre leur competitive en adoptant des mesures protectionnistes. 

b) Privatisation 

Dans les cinq dernieres a1rnees, les privatisations ont considerablement augmente dans le monde 
entier, en particulier dans les pays en de;.·doppement et les economies en transition ou elles ont etc 
uti!isees comme un element-de des reformes economiques et des politiques d'ajustement. La Turquie 
a etc donnee en exemple, ou la Chambre de commerce d'lstanbul est intervenue activement daos le 
processus de privatisation des ·entreprises economiques d'Etar amorce en 1984 (activites de conseil, 
organisation d'ateliers). On a note que pour que les programmes de privatisation reussissent, ii est 
essentiel que les organisations du secteur prive et les syndicats participent aux decisions et se mettent 
d'accord sur les instruments et les techniques i mettre en oeuvre. 

De meme, dans le cas de la Hongrie, la chambre a etc associee a la formulation du programme de 
privatisation (cadre juridique et institutionnel) administre par l'Agence des biens de l'Etat. La chambre 
stimule cgalement Jes possibilites de privatisation i l'echelle nationale et internationale, elle organise des 
seminaires dans ce domaine et fournit des services consultatifs aux chefs d'entreprise locaux et etrangers. 
On encourage en outre Jes chambres a participer activement au processus de privatisation au niveau de 
la municipalite. 

On espere qu'a la fin de 1994, 50% des entreprises d'Etat seront en mains privees. Cependant, 
depuis que la Hongrie s'est embarquee dans son programme de privatisation, Jes p•ogres ont ete plus lents 
que prevu. Cela s'explique principalement par le manque de ressources locales, une infrastructure 
financiere insuffisamm•:nt developpee et la concurrence croissante de programmes analogues dans les 
pays voisins qui essaient tous d'attirer les investissements etrangers dans la region. On considere 
neanmoins que le programme de privatisation hongrois a etc un element majeur de mobilisation du 
capital etranger. A la mi-1993, les investissements etrangers cumules en Hongrie depassaient 6 milliards 
de dollars E.U., ce qui represente plus de 50% du capital investi en Europe de l'Est i cette date. La 
Hongrie est ainsi le pays de la region qui a re~u le plus de capital etranger. 

Dans d'autres pays comme le Senegal et le Cameroun, les representants du secteur prive n'ont pas 
etc consultes par le gouvernement pour le choix des entreprises a privatiser. Dans le cas du Senegal, ce 
n'est qu'a un stade ulterieur, et i la suite de pressions politiquei;, que des appels d'offres pour le rachat 
d'entreprises - qui jusque Ii, s'adressaient aux seuls investisseurs etrangers, ont etc ouverts egalement 
aux investisseurs locaux. On a aussi fait remarquer que certains gouvernements ont apparemment 
tendance a privatiser tout d'abord les entreprises non rentables et non pas celles qui af fichent des 
benefices. On a en outre attire l'attention sur la necessite de ne pas transformer les monopoles publics 
en monopoles prives. Pour eviter de tels monopoles, on a suggere de fixer un plafond pour les 
participations individuelles. 

On a reconnu que la privatisation est un processus difficile avec des objectifs souvent 
contradictoircs et qui exige des compromis. Dans de nombreux pays, les resultats n'ont pas ete a la 
hauteur des espoirs initiaux et It>:-. choses se soot souvent mal passecs. C'est la raison pour laquclle ii 
importe que les procedures soient transparentes et que les organisations du secteur prive soient 
impliquees, tout comme lcs chambres, notamment dans les campagnes de sensibilisation du public et la 
recherche d'investisseurs nationaux et etrangers. On a mentionne en outre que la privatisation des 
entreprises industrielles doit s'accompagner d'une restructuration industrielle !iouvent collteuse. 

En fin on a fait remarquer, que comme ii ya une grande quantile d'entrcprjses a vepdre, le marche 
a du mat a absorber toutes l'!s off re!' (5urtout lorsque le marche des capitaux est inexistant ou restreint) 



- 12 -

et le produit des vcntcs s'cn resscnt. Par con~quent. si l'on sc fixc pour objectif de privatiscr l'economie 
aussi rapidcmcnt que possible, cela peut sc hcurter i d'autrcs objcctifs commc celui de tirer un maximum 
de profat de la privatisation OU le maintiCD de l'cmploi. 

c) Micauismes de coasaltatioa eatn les da .. bres et les goannaemeats 

Dans lcs dernieres annecs. les pays en developpement et les economies en transition ont accorde 
un interet croissant au r6lc determinant du secteur prive dans le developpement national. On est 
d'accord que le sectcur public ne devrait pas concurrcncer indumcnt le scctc·u prive. pas plus qu'il ne 
dcvrait assumer des activites economiques dont cc dcrnicr peut s'acquittcr mieux, plus cfficaccmcnt et 
avec une meilleure rcntabilite. L'intcrvcntion du sccteur public dans la production de biens et de 
services dcvrait se limiter aux activites considerecs comme strategiques pour le pays ct qui ne peuvcnt 
ou nc seront en aucun cas etre prises en charge par le prive. 

Pour qu'un pays se developpe, ii faut trouver un equilibre entre le soutien du gouvernement et les 
apports du secteur prive. Comme ce dernier a une bonne comprehension des problemes qui se posent 
et des besoins auxquels ii faut faire face, ii est essentiel qu'il soit implique dans toutes les phases Je la 
prtparation et de la misc en oeuvre des politiques economiques qui affectent les interets commons des 
milieux d'affaircs (heterogcnes). Le gouvernement doit reconnaitre que le secteur prive a un r6le i jouer 
dans la formulation et !'execution de ces politiques; qoant au secteur prive, ii doit accepter le r6le et les 
responsibilites du gouvernement. La rcgle du jeu devrait ctre devrait etre celle d'une collaboration entre 
partenaires fondee sur la reconnaissance et le respect mutuels. Pour ctre efficace, le dialogue entre les 
gouvernements et les organ!sations representatives du sccteur prive devrait ctre institutionnalise. 

Le cas de l'Autriche a etc cite: la Chambre federate de l'economie est un organisme (de droit 
public) independant qui represente les intercts de ses membres aupres du Parlement. du gouvernement 
et d'autres instan~es. La Chambre federate use constamment du droit qui lui est donne de par la loi 
d'exprimer son point de vue sur la legislation dans les domaines qui la concernent et les autorites 
publiques sollicitent sou vent rnn avis en matiere economique et sociale (comme sur le contrOle des prix, 
les accords commerciaux, les negociations collectives, les questions de securite sociale et de securite du 
travail). Le Gouvernement autrichien a aussi con fie uncertain nombre de responsabilites i la Chambre, 
notamment celles qui concernent la promotion du commerce et des investissements, (les delegations 
commerciales a l'etranger), le conseil aux entreprises, !'education des adultes et I' apprentissage. Les 
partenaires sociaux en Autriche ont une tradition autogestionnaire (Sozia/partnerschaft) ou les decisions 
soot prises sur la base d'un con~nsus entre les partenaires. Les chambres soot financierement 
independantes du gouvernemcLL et leur principale source de revenus provient des cotisations de leurs 
membres et d'activites lucratives. J ~s chambres autrichiennes, a-t-on dit, soot le reflet de la vie 
politique (se referant aux partis politiques). 

La Cham bre f ederale de l'economie a reussi a se forger une solide reputation en tant que partenaire 
du gouvernement, credible et fiable, qui contribue i assurer la stabilitc socio-economique generate du 
pays. 

Un expert a fait remarquer que dans certains pays, com me I' Autriche, ies pouvoirs publics ont le 
devoir de consulter les cham bres sur des questions telles que les orientations politiques qui aff ectent Jes 
milieux d'affaires, alors que dans la plupart des pays africains, its en ont simple~ent la possibilite. Les 
chambres ne sont d'ailleurs nullement assurees que le gouvernemenl tiendra compte de ieur5 prises de 
positions officielles. On a fail remarquer qu'il est parfois difficile d'obtenir des informations des 
pouvoirs publics. On a note au55i que si les cbambres (publiques) re~oivent ce qu'il est convenu d'appeler 
des subventions P,Ouvernementales, ii ne faut pas oublier qu'en definitive, ccs fonds ont ete alimentes 
par les milieux d'affaires sous formc de droits d'enregistrement, de prelevements i l'importation et 
l'exportation, ou sur le chiffre d'affaires. 

1111 I I I 11 I I I I I I 
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Les participants ont insiste sur le fait que les chambres devraient etre des partenaires pour Jes 
gouverncments a la fois fiables et credibles, avec une gestion ct un budset autonomes et qu'elles ne 
devraient pas etre dominees par les pouvoirs publics. 

d) Promotion des investissements 

La concurrence internationale pour la localisation des investissements est de plus en plus acharnee 
a cause des efforts que deploient nombre de pays en developpement et d'economies en transition pour 
attirer Jes investisseurs (en particulier les investissements etrangers directs). Desireux d'etablir, de 
moderniser ou d'agrandir les installations de production, les gouvernements rivalisent entre eux pour 
attirer capitaux, technologie et savoir-faire en off rant des mesures d'incitations fiscales et commerciales, 
des infrastructures, en simplifiant les procedures bureaucratiques, etc. On utilise en meme temps des 
techniques de promotion : fourniture des :-enseignements, efforts pour Creer l'image f'>Sitivc. d'un lieu 
pays qui attire les investissements, services aux investisseurs potentiels. 

La promotion des investissements tend a etre le type meme de reponsabilite qui incombe aux 
pouvoirs publics mais, dans de nombreux pays, l'organisation de ces activites est en partie confiee ou 
sous-traitee au secteur para-public ou au secteur prive mais qui travaille en cooperation etroite avec le 
gouvernement. 

L'exemple du Mexique a etc cite, ou la CANACINTRA (la plus importante chambre du pays qui 
regroupe les industries de transformation) est de plus en plus active dans la promotion des 
investissements, surtout depuis que le gouvernement mexicain a modifie sa politique economique (apres 
avoir privilegie la substitution aux importations, ii encourage l'exportation, notamment par les biais du 
programme maquiladora). A present, la Chambre fournit des services de cooperation internationale dans 
des domaines varies: assistance aux entreprises membres qui cherchent des partenaires etrangers, 
promotion des possibilites de sous-traitance, fourniture de renseignements sur Jes marches etrangers et 
les politiques commerciale~, organisation de la participation des entreprises aux foires industrielles et 
commerciales, etc. Des qu'un projet d'investissement est pret a etre lan1;e a l'etranger et que l'on a 
repere des investisseurs etrangers potentiels, la Chambre organise des reunions d'affaires et offre d'autres 
services comme une assistance dans les negociations. 

Pour lancer des projets d'investissement a l'etranger, la CANACINTRA s'appuie sur des accords 
et des reseaux de cooperation bilaterale et multilaterale. On a fait remarquer qu'au Mexique, les milieux 
industriels et commerciaux travaillent en collaboration etroite avec le secteur public et qu'ils soot dOml'nt 
representes dans les negociations portant sur I' Accord de libre-echange avec les Etats-Unis et le Canada 
(ALENA), tant au niveau thematique que sectoriel. 

Un expert a souligne qu'il etait important de promouvoir la cooperation entre les chambres, 
notamment par l'echange d'informations techniques et commerciales. On a egalement attire l'attention 
sur Jes a<.tivites de la Commission des entreprises multinationales et tle l'investissement international de 
la Chambre de commerce internationale en matiere de promotion des investissements (principalement 
sous forme de publications et de seminaires). On a mentionne enfin le Service de promotion des 
in·1estii;sements de l'ONUDI (IPS) dont la fonction principale est d'identifier des partenaires susceptibles 
de realiser des projets d'investissement dans les pays en developpement (pour plus de details voir le 
resume des discussions au point II b de l'ordre du jour). 

e) Promotlou des ecbanges commerciaux 

Compte tenu de l'importance du commerce exterieur (exportation et importation) dans la plupart 
des economies, ii faut que les cbambres interviennent activement dans ce domaine, en offrant par 
exemple des services i\ l'entreprise, en organisc1nt des foires commerciales et en y participant, en donnant 
du materiel de promotion, etc. 



Un expert a fail remarquer qu'il y a parfois des malentendus quant 1 la repartition des 
responsabilites entre les agences de promotion du commerce exterieur et les chambres. !.cs chambrcs 
ont tendance a etre plus proches des milieux d'affaires, elles sont sou vent representees dans les regions 
(a travers des reseaux nationaux) et elles aident a la fois les importateurs et les cxporteurs. Les agences 
de promotion en revanche ne soot pas representatives du secteur prive, elles ont en general leur siege 
dans la seule capitale et elles se concentrent uniquement sur la promotion des exportations. En outre, 
au oiveau international, Jes cbambres coopcrent tandis que Jes agences se concurrencent mutucllement. 
On a egalement constate que Jes chambres ont plus facilement acccs aux echelons elevcs du 
gouvernemenl que les agences de promotion du commerce exterieur. 

Les participants ont discute de l'importance des echanges commerciaux Sud-Sud et d'autres formcs 
de cooperation economique entre les pays de dcveloppement, y compris les possibilites d'entreprises 
conjointes Uoinc-ventures). A leur avis, le potentiel des echanges Sud-Sud pourrait etre aussi important 
que celui des echanges traditionnels Nord-Sud. 11 serait normal, a-t-on dit, que les chambres assurent 
la promotion des echanges commerciaux au oiveau regional. On a note que les chambres des pays en 
developpement (membres du Groupe des 77) soot en train de mettre sur pied un reseau integre 
d'informations commerciales (voir egalement IV.D). D'autres initiatives (en Afrique) ont pour objel la 
creation d'une banque de developpement pour promouvoir le commerce inter- et intraregional et d'une 
compagnie d'assurances. On a egalement mentionne !'importance que peuvent avoir des organisations 
sous-regionales comme l'Association de cooperation regionale pour l'Asie du Sud-Est (SAARC) ou les 
zones d'echanges preferentiels (ZEP) dans la promotion des echanges commerciaux. 

Un experc a fait remarquer que le continent africain a clairement besoin d'ameliorer les systemes 
de collecte des donnees pour que les reseaux d'information fonctionnent correctement. Les chambres 
manquent souvent de personnel el de moyens pour recueillir et diffuser l'information. Un autre 
problcme en Afrique est lie a l'insuffisance des infrastructures de communication entre les differeots 
pays, qui soot un obstacle au bon fonctionnement des reseaux d'information interregionaux ou sous
regionaux. 

Les activites principales de la Chambre de commerce interoationale dans le domaine de la 
promotion des ecbanges commerciaux oat etc presentees, notamment l'harmonisation des pratiques 
commerciales, les regles concercant les credits documentaires et l'arbitrage (pour plus de details, voi· 
la discusion au point V de l'ordre du jour). Pour un chef d'entreprise privee, ii est essential d'avoir 
"acces a ('information dont ii a besoin, au moment oil ii en a besoin et de trouver le partenaire qu'il Jui 
faut au hon endroit." 

On a indique que le XXXIeme Congres de la Chambre de commerce internationale aura lieu a 
Cancun (Mexique) en octobre 1993 o&l l'on discutera, entre autres, de la fa~on dont les chambres peuvent 
ameliorer l'efficacite des ecbanges grace au• reseaux d'information commerciale. 

Point 11 de l'ordre du jour 

LES PROGRAMMES DE L'ONUDI EN VUE D'UNE COOPERATION AVEC LES CHAMBRES 
POUR LA FOURNJTURE DE SERVICES AUX ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

a) Encouragement aux entrepreneurs et developpement des PMI 

On a auire l'allention sur les activit~s de l'ONUDI visant a favoriser la promotior. de nouvelles 
entreprises et a aider Jes PMI existantes a se maintenir en vie, a se moderniser ou a mieux penetrer les 
marches nationaux et internationaux. Pour l'ONUDI, un cnvironnement favorable et des services 
professionnels bien organises sont Jes f acteurs-cles du soutien aux chefs d'entreprise. L'assistance de 
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l'ONUDI (adaptee i chaque situation) couvre toute une gamme de domaines: avis sur les orientations 
politiques et le cadre rcglementaire les mieux appropries aux PMI, aide visant d'une part i renforcer les 
institutions du secteur prive etiou du secteur public qui soutiennent les PMI et, d'sutre part, i fournir 
des infrastructures (pepinieres d'entreprises, zones indu~trielles), des programmes de formation pour les 
futurs chefs d'entrerrise, des services consultatifs et d'informations professionnelles. 

Les participants ont indique que les chambres dans certains pays tendent a reprt:senter 
principalement les grandes entreprises alors que dans d'autres, cc sont surtout les petites entreprises qui 
utilisent leurs services. 

On a souligne que les chambres doivent se faire l'avocat des besoins des PMI en meme temps 
qu'elles doivent mobiliser les ressources telles que l'acces au credit et aux devises etrangcres, et organiser 
des programmes de formation. A cet egard, lorsque les chambres interviennent dans la promotion des 
PMI, elles constituent des organisations de contrepartie bien adaptees a la f.>urniture d'aide dans cc 
secteur. L'accent a etc mis sur le fait que les chambres qui fournissent des services de formation et de 
conseil aux PMI ne devraient pas faire concurrence i leurs adherents. D'autre part, comme les chambres 
n'ont pas les moyens d'avoir sur rlace des competences dans tous les domaines, elles doivent cooperer 
etroitement avec les autres organisations nationales comme les instituts de formation et les cabinets de 
consultants locaux lorsqu'elles organisent des programmes de formation specialisee et qu'elles proposent 
des services consultatifs pour les milieux d'affaires. II faut aussi que les chambres evitent de faire double 
emploi avec des organisations existantes d'aide aux PMI. 

Un expert a insiste sur la necessite d'adapter les programmes de formation aux besoins des chefs 
de PMI: contrairement aux dirigeants des grandes entreprises, ceux-ci nc peuvent pas se pcrmettre de 
quitter leur cltelier pour assister i un cours de formation. En outre, les petites entreprises pref ercnt 
recevoir l'assistance sur place. 

b) Promotion des investissements 

Les activites de l'UNIDO en oatiere de promotion des investissements industriels ont etc 
presentces. Les elements-clc du programme visant a mobiliser les ressourccs financieres, techniques et 
administratives pour la misc en oeuvre des projets d'iovestissement industriel sont (i) l'identification, 
(ii) la definition et (iii) la promotion de ces projets. Bien que l'UNIDO nc sclectionne pas les projets 
scion leur taille ou scion qu'ils relevent du secteur public ou privc, ses activites portent en general sur 
des projets d'investissements a grande echelle (2 millions de dollars E.-U. et plus). L'assistance est 
definie sur mesure et peut porter aussi bien sur des investissements pour des projets entieremcnt 
nouveaux que sur la rehabilitation, la modernisation ou l'agrandissement d'entreprises existantes ou sur 
la diversification de produits. 

Arin de preparer et de selectionner des projets d'investissemeot dans les pays en developpement, 
l'ONUDI a elabore des instruments standardises tels qu'un manuel detaille pour les etudes de faisabilite, 
une des publications les plus vendues des Nations Unies 1• Elle a egalement mis au point les logiciels 
correspondants pour lesquels un grand nombre d'utilisateurs ont etc formes. (COM FAR pour les eludes 
de faisabilite detaillees et PROPSPIN pour l'examen el l'evaluation prealable des projets). 

Concernant la promotion des projets aupres de partenaires etrangers, l'ONlJDI dispose d'un reseau 
de Services de promotion des investissements (SPI) repartis dan~ le monde cntier. Ces bureaux, dont le 
nombrc va croissant, ont pour mission premiere de trouver des partenaires etrangers pour des projets 
dans les pays en developpement. 

Voir : Manual {"' r/11 Prrpararion of Industrial Fta.sibiliry SrudUs (Muuel de preparation des eludes de f1isabili1c indusirielle), 
Publicalion des Nations Unics No. E. 91. Ill. E. 18. 



- 16 -

Les autrcs instruments dont dispose l'ONUDI soot (i) les forums de promotion des invcstissemcnts 
organises dans les pays en devcloppemcnt pour pcrmeure aux promotcurs de projels au nivcau local et 
a des partcnaircs potcnticls a retrangcr de discuter de ccs projels (ii) les missions organisecs par les 
bureaux des SPI dans lcur pays h6tc pour faire connaitrc cc pays aux delegations Jes pays en 
developpement. II y a aussi (iii) lcs contacts directs eatre lcs promotcurs de projets ct lcs partenaires 
potentiels a retranger comme ceux qu'orgaaiseat les ageaces de promotion des iavestissemenls ct d'autres 
institutions dans lcs pays en developpement qui soot rattacbccs a un bureau SPI. 

De l'avis general, lcs cbambres devraient s'impliquc:r davaotagc daos les activites de l'ONUDI visant 
a promouvoir lcs investissements. Un expert a note. tout en le deplorant • que l'ONUDI repond 
uniquemeot aux demandes que 1ui adressent les gouvernemenls et non a celles emanant du secteur prive. 
On lui a rcpondu en precisant que l'ONUDI peut aider le secteur prive sous reserve de l'accord du 
gouvernement concerne. 

Un expert a souligne par aillcurs que. s'agissant de projels d'invcstissements, le facteur "temps" est 
extremement important. II importe done quc l'UNIOO ticnne davantagc comptc des besoins du secteur 
prive et q!!'il reagisse plus rapidcmeot et avec plus de souplesse aux demandes d'assistaoce. 

Acct cgard, on a attire l'attcntion sur le fait qu'actuellcmcnt, le systemc de communication entre 
les bureaux des SPI et lcs Centres de promotio!l des iovestissements dans lcs pays en developpcment et 
les economics CD transition est CD train d'~tre modernise. L'installatioo de reseaux electrooiques 
permeura d'ameliorer la rapidite des services, done leur qualite. 

c) Coopmtio• intu-eatftprises 

Les activites de l'ONUDI dans le domaine de la cooperation inter-eotreprises oat etc presentees. 
Alors que lcs grandes entreprises rcchercheot des accords de cooperation iodustriclle .tvec d'autres 
entreprises, sous diverses formes, les petites ct les moyeooes eotreprises oe soot en general pas 
suffisamment equipces pour eovisager de telles collaborations; elles meritent de cc fait une attention et 
une cw;istance particulieres daos ce domaioe. 

Grace au finaocement de plusieurs pays donaleurs comme la l'Allemagne, la Belgique, la France. 
l'lnde et l'ltalie, J'ONUDI a mis en oeuvre des programmes visaot a identifier et encourager les 
possibilites d'accords de cooperation indusrrielle entre les PMI des pays en developpement et celles 
d'autres pays, industrialises ou en developpement. Dans des accords de ce genre, ii faut imperativement 
s'assurer que la cooperation est equitable, profitable pour cbacuo des parteoaires et qu'elle a des chances 
de durer. Le r61e· d'intermetliaire impartial" que joue l'ONUDI est done coosidere comme essentiel. 

On sait d'experience que le rapprochement de partenaires potentiels est un processus de longue 
haleine, qui peut prendre plusieurs annees. M~me si l'ONUDI leur fournit unc assistance, c'est i cu 
que revient en definitive la decision de cooperer. Dans des programmes de cc genre, ii est determinant 
de bien choisir les entreprises en tenant compte de facteurs comme leur taille et leur niveau 
technologique qui doivent etre comparables. 

Les chances de reussite ne dependent pas uniquement de la collaboration entre les partenaires mais 
des conditions qui prevalent dans les pays: l'acces aux sources de fioancement, !'obligation d'obtenir une 
autorisation gouvernementale pour des accords de cooperation, etc. 

On a dit que Jes chambres peuvent jouer un r61e catalysateur dans le rapprochement de deux 
partenaires. Elles pourraienr aussi servir d'organismes de contrepartie de l'ONUDJ dans son action en 
faveur de la cooperation inter·entreprises, de preference sur la base de coGts.partages. 
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On a particulierement insiste sur la dimension Sud-Sud du programme en question, ayant 
mentionne a titre d'cxemple le cas de l'Inde qui encourage la coo~rf'tion inter·cntreprises avec trois 
pays partenaires d'Afrique. 

d) Pro•otlo• de la soas-traituce d n parteauiat i•dastriels 

Le programme de l'ONUDI pour la promotion de la sous-traitance industriclle a ete prescnte 
comme une forme particuliere de coo~ration inter-entrepriscs. II s'agit d'un instrument ef ficace pour 
encourager la complementarite entre Jes petites et les grandes entreprises, pour accroitre le taux 
d'utilisation des capacites industrielles installees, pour augmenter la production et l'emploi dans le sccteur 
des PMI et pour avoir des produits de meilleure qualite a moindre coot. Ce programme contribue ainsi 
a une repartition optimale des ressources industrielles et favorise l'integration borizontale et la croissance 
nationale. 

Dans :es dix dernieres annees, l'ONUDI a etabli des bourses de sous-traitauce et de partenariat 
(BSTP) a l'ecbelon national et des rescaux regionaux ct internationaux qui les relient entre elles. Ces 
bourses scrvent de centres d'information technique et de promotion en m~mc temps qu'elles soot des 
bases pour l'echange de reoscignements sur les possibilites de sous·tr~tancc industrielle. L'ONUDI a 
egalement etudie, con~u et mis au point des metbodes et des instruments normalises pour le 
developpemeot de la sous-traitancc industrielle, tels que des legislations industrielles (y compris les 
incitations fiscales et d'autres dispositions reglementaires), des nomenclatures industrielles, des 
programmes informatiques pour la gestion des tascs de donnees (UNIDOSS), des manuels de 
fonctionnement, des directives legales et des contrats-type, des guides i;ur les foires de sous-traitance 
ainsi que des statuts juridiques pour la creation de bourses de sous-traitance et de partenariat. 

Dans la seule Amerique latine, l'ONUDI a installe un r&cau dans treize pays couvrant un total de 
trente bourses qui utilisent les mfmes metbodes, les mfmes nomenclatures, le logiciel UNIDOSS et des 
moyens de communication standardises pour echanger des renseignements sur les demandes de sous
traitance et les partenaires eventuels. 

II s'agit la d'une activite qui convient particulieremenl bien aux chambres et qui releve de leurs 
competences (on a cite en exemple la Belgique, la France, l'ltalie, le Mexique, l'Espagne et la Turquie). 
De fait, plus de la moitie des bourses de sous-traitance etablies par l'ONUDI soot situees dans ces 
chambres ou soot gerees par elles: c'est le cas des six bourses de la CANACINTRA au Mexique et des 
deux bourses de la Chambre d'Istanbul en Turquie. 

La question du financement des bourses de sous-traitance a ete soulevee. A l'heure actuelle, 
lorsque lei; bourses soot installees dan.i les chambres, ces dernieres consacrent des fonds importanti; a leur 
fonctionnement. Mais c'est l'ensemble de l'economie qui en profite et les entreprisc:s en particulier. On 
a done recommande que les bourses de sous·traitance soicnt financecs conjointemcnt par les differentes 
categories de beneficiaires. 

Le cas de la Turquic a ete evoque ou la Chambre d'lstanbul a finance jusqu'a environ 10o/o des codts 
de participation des entreprises turques aux principales foires de sous-traitance (Midest en France, 
Hanovre en Allemagne); desormais les coots de p:uticipation serontcouverts progressivement par les 
entreprises elles· m~mes. 

Concernant l'UNIDOSS (un logiciel sur le systeme de sous-traitance mis au point par l'ONUDI et 
qu'elle cede sous cootrat de licence aux bourses. de sous-traitance des pays ea developpement). un expert 
a demande si une chambre ou une bourse de sous·traitance d'un pays developpe pouvaic acquerir le 
logiciel contre une redevance de droits d'auteur ou autre. L'ONUDI examinera cette question 
attentivement mais, en principe, elle est pr~te a envisager une telle possibilitt. 

I II I II I 11 I 111 I 
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Un expert a fail remarquer quc, dans le cas de l'Afrique, la sous-traitanr:c industrielle a etc jusqu'a 
present sous-utilisec comme instrument de devcloppemcnt. II a indiquc quc la Banque africaine de 
devcloppement (BAID) pourrait etre evcntuellement interessee au co-financement de bourses de sous
traitance en Afrique. 

e) lafonaatiea indastrielle 

La Banque d'informations industrielles et technologiques de l'ONUDI (INTIB) a etc presenlec dans 
ses grandcs ligncs. Plaque tournante de l'ioformation technique de l'ONUDl, clle fournit au secteur 
iodustriel des pays en developpcmcnt lcs renseignements et lcs donoees de base necessaires pour prendre 
des decisions concernant la vie des entreprises. Ouue son service de questioos-reponscs, l'INTIB a son 
propre reseau international qui facilite l'acces a l'ioformation. Celui-ci camprend actuellement plus Je 
soixante-dix centres de liaison nationaux et quatre relais regionaux directement relics au siege de 
l'ONUDI. Pour etendre ses services et les perfectionner, l'INTIB a mis sur pied un nouveau systeme 
iatenatioaal de rifmact! qui lui pcrmet d'achemioer les demandes de renseignements qu'elle re~oit vers 
de multiples sources qui fouroisseol des renseigoements iodustriels el techniques tres specifiques. Celle 
approche de.:entralisec pcrmet aux clients d'INTIB d'acceder rapidemenl a des sources d'information 
specialisees (decrites dans des repertoires standardises de sources nationales d'information). II existe par 
ailleurs cc que l'on appelle des marches de la technologie (TECHMARTs) - forums d'affaires reunissant 
les fournisseurs et les demandeurs de tecboologic - organises au niveau regional ou sous-regional pour 
favoriser les ecbanges d'informations lt:chniques. 

Le nccessaire a ete fait, a-t-on signalc, pour assurer la complementarite entre INTIB et les autres 
bases de donnees de l'ONU (comme celle du Centre du commerce international pour les questions 
commerciales et ccllc de l'UNPE daos le domaioe de l'cnvironnemcnt); les differentes bases de donnees 
soot organisees en reseau. 

II appartient aux pouvoirs publics concernes de decider si les chambres doivent servir de centre 
national de liaison pour IN1 IB puisque cc soot eux qui designeot les institutions appelces a fournir les 
services centralises d'ioformation. 

L'ONUDI a egalement apporte son soutien il la creation et au reoforcemeot des centres, des 
institutions et des services d'ioformatioo industrielle, en donnant, scion les besoins, des avis specialises, 
des programmes de formation, de l'equipemeot ioformatique et des logiciels. La fourniture de services 
d'ioformatioo de cc genre releve normalement de la competence des chambres. 

O Promotion dts exportatioas 

On a signale que, conformement A son mandat, le r6le de l'ONUDI est de se conceotrer sur 
l'industrie plut6t que sur les questions commerciales. ii cxiste une repartition des t4ches entre l'ONUDI 
et le Centre du commerce ioteroatiooal (UNCT AD/GATT), la premiere etaot plus portee sur les activites 
de cooperation technique en matiere de production, le second sur celles liees aux echanges commerciaux. 

Pour ~tre exportes, les produits doiveot ~tre adaptes aux besoins des marches internationaux. A 
cet egard, l'ONUDI aide les iodustriels des pays en developpement a concevoir et a adapter les produits 
et les processus de production en vue de capter Jes marches etrangers. Au niveau des institutions, 
l'ONUDJ soutieot les ceoues de conception iodustrielle, Jes organismes de promotion des investissements, 
etc. L'ONUDJ a egalement cootribue a l'organisation et la promotion des foires iodustrielles et 
tecbnologiques. II a etc recommande de renforcer la cooperation avec les cbambres dans ce domaine. 

I 111 Ill I 1111 111 
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Point Ill de l'ordre du jour 

LE CHOIX D'UNE STRUCTURE INST/TUTIONNELLE ADAPTEE AUX CHAMBRES 

a) Cadn juridiqae 

Les deux •mod~les· juridiques dominants pour les chambres, a savoir le modele dit aoglo-saxon, 
qui releve du droit prive et le modele continental, qui releve du droit public, avec leurs avantages et 
leurs incooven!ertts respcctifs, foot sooveot l'objet de controverscs. On a fait remarquer que cette 
dichotomie est •1ne simplification. II existe en effet des chambres de droit pubJic qui fooctiooneot 
principalemen. ;wee des fonds prives (par exemple la Cbambre de Nice en France, qui tire 80% de ses 
revenas de l'exploitation de l'aeroport international). de meme qu'il ya des chambres de droit prive doot 
la majeure partie d~~ ressources vrcvieonent de foods publics. Le cadre jurid1que ne devrait d'ailleurs 
pas etrc une question primordiale car ce qui compte avant tout, c'est de savoir si uoe chambre agit dans 
l'interct de ses membres et si ellc est efficace. II faut pour ccla qu'elle ait une structure de base simple 
et flexible. 

On e:;t tombe d'accord que, plut6t quc le statut juridique, c'est le mode de financcmeot qui 
constitue la meilleure base pour classer les cbam bres. U o expert a suggere de distinguer entre les 
finaocements suivants: (i) les sources budgetaircs (qui toucbent l'coscmble de la population), (ii) les 
sources parafiscales (provenaot de!i milieux d'affaire en general) et (iii) les sources directes (comme les 
cotisations des mcmbres, les contributions des utilisatcurs, lcs donations, etc.). Le statut de membres du 
personnel variera suivant le type de financcmcnt: ils pourront ctrc detaches du gouverocment, elus OU 

engages sous contrat. 

De l'avis general, c'est aux pouvoirs publics du pays conceroe de decider quel sera le cadre 
juridiquc d'unc chambre. Le cboix depcndra du contcxtc historiquc et de l'cnvironncment economiquc, 
politique ct social (de factcurs commc l'cxistcnce d'unc tradition de concertation cntre lcs pouvoirs 
publics et le secteur prive, l'impor(aocc du sectcur ioformcl par rapport aux entreprises enrcgistrecs). 

On a attire l'atteotion sur uoc situation assez paradoxalc, quc l'oo rcocootrc frequemmeot co 
Afrique: les taxes soot per~ues sur les importations mais pas sur le ch1ffre d'affaircs. Aiosi plus un pays 
importe, plus ses chambres soot riches. 

Un autrc expert a fail remarqucr quc cette approcbe pragmatique courante en Afrique est due au 
fait qu'en general, ii n'cxiste pas de donnecs statistiques fiables sur le cbiif rc d'affaircs des cntreprises. 

b) Repriseatatlriti 

On a indique quc, pendant la periodc colooialc, lcs chambrcs dans lcs pays en dcvcloppement 
etaicot geoeralcmeot dominecs par lcs milieux d'aff aircs VCDUS de l'etrangcr. Apres l'indepeodance, les 
gouverocments (souveot socialistcs ou commuoistcs) oat utili~ lcs chambres priocipalemeot commc uo 
moyeo de promotion (ils co d~signaicnt les rcsponsables). Apres !'adoption des politiques de 
liberalisation economique, on a accorde plus d'importaoce i la rcpresentativite de ccs chambres. On a 
reconnu qu'clles dcvaient representer le mondc des aff aires dans son ensemble ct non pas l~s interets 
particuliers de chefs d'entrcprise qui, cux, soot defeodus par les organisations professionnelles. 

Les statuts soot un element determinant de la representativite des cbambrcs dans la mesure ou ils 
detcrmincnt les regles ct lcs procedures relatives i !'election des respoasables. II faut que ces reglcs 
soicnt strictcs ct traasparentes pour que la chambrc apparais.~e commc une organisation credible, 
representative du secteur prive. La procedure electorale appliquee dans les cbambrcs au ~negal et dans 
d'autrcs pays africains a tte decrite: l'election des membres de l'assemblee generale et du conseil extcutif 
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est un processus long mais transparent (on etablit le corps elcctoralc, on constituc un comite de contr6le 
du scrutin dont lcs modalites doivent ctre suivies point par point). 

Le systeme electoral applique dans une chambre a son importance dans la mesure ou celle·ci doit 
ctre un organe independant et veritablemcnt representatif. Et mcme si le Parlement attribne des fonds 
a la chambrc ct le gouvernement en contrOlc l'utilisation, ii est cssentiel qu'elle ait une gestion financiere 
autonome. 

c) Diceatralisatioa sectorielle et rigioaale 

Unc chambre peut avoir une vocation natlonale (regroupant le commerce, l'industrie et les 
services). une vocation rigioaale (au niveau de la ville, du departemcnt, de la province, etc.) ou une 
vocation sectorielle (clle rcpresente tellc ou telle branche industrielle ou commcrciale, ou tel service). 
S'agissant de pays qui fonctionnent scion le modelc du droit prive. ii peut y avoir des recoupcmcnts aux 
nivcaux national, regional ou scctoricl (plusicurs chambrc nationales ou unc fed~ration de chambrcs). 
Les domaiocs d'actioo prioritaire des chamhes peuvcnt varier suivant le niveau auquel ellcs 
intcrvicnoent: problemes d'orientation generate au niveau national, problcmes concrcts des milieux 
d'af faircs au nivcau de la province ou du scctcur. 

On a fail remarqucr que, comptc tcou des intercts divcrgcants de lcurs membrcs, les chambres 
doiveot mainteoir uo juste equilibre tout en essayant de satisfaire les bcsoins des divers groupes: entre 
lcs commerciaux ct lcs iodustriels, ou entre les petites et lcs grandcs cntreprises. 

C'est la taillc du pays qui determine si lcs chambres ont des bureaux a l'echeHe locale ou regionale. 
II arrive aussi que l'activitc cconomique soil concentrce dans certaines provinces; ii est alors difficile 
d'avoir des reprcscntants de toutes les regions pour chacun des sccteurs: les mines, l'industrie, le 
commerce. 

On a rccommandc d'eviter de crccr des structures multiples, commc une chambre pour le 
commerce, unc autrc pour l'industrie, pour l'agriculture, pour l'artisanat, etc. 

Un expert a soulig .. e quc les chambrcs ont d'abord des rcsponsabilitcs au niveau national; leur role 
international devrait etre consider~ comme secondaire ct moins crucial que le premier. 

Le groupe d'experts a reconnu que la formation est un aspect important de l'activitcs des chambres, 
qu 'ii s'ag~sse de la formation des rcsponsables clus, du personnel permanent ou des groupcs·· ciblcs com me 
les jcuocs ct les ch6mcurs ou de la formation specialisie dcstincc aux cntrcpriscs. 

d) Fiaaacement 

On a note que lorsquc lcs milieux d'affaires soot moins prosperes, ii en va de mlme des cbambres, 
surtout lorsqu'clles rclevent du droit privc. Commc lcs ressourccs soot tres largement lites aux 
fluctuations de la conjonclurc, les chambres privces soot obligces d'etre compctitives, pcrformantes et 
capables d'inventer de nouvellcs sources de revenus .. 

On a donnc quelques exe1Dples de la repartition des rcssources financieres: par cxemple, 30% des 
recettes de la Chambrc de Bombay (lode) provienncnt des cotisations de scs membres ct environ 70% de 
services gencratcurs de revenus; elle n'cst pas subventionncc par le gouverncment. La Chambre de 
Dakar (~ncgal) est financce a 43% par voie budgctaire et a 57% par les recettes sur les services fournis. 
Pour l'instant, la Chamore de Dakar ne pcr~oit de cotisations aupres de scs membres. Quant i la 
Chambre de Bruxelles (Belgique), SO% de scs ressources soot couvertes par les cotisations, le reste venant 
de services rcmuncrateurs comme !'admission temporaire de marchandi~es (carnets ATA), les cours de 
form3lioo, les accords de sous·traitance avcc les pouvoirs publics, par exemple avcc la ville de Bruxelles 
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(reception des delegations commerciales ttrangeres). et des &ctivites specifiques financees par le biais 
de parrainages. 

On a recommande que les chambres (troposenl leurs services aussi bien aux membres qu'aux aon
membres, ces dern\ers etant alors considercs ccmme des clients qui doivent payer une redevance plus 
elevee. 

Conr.ernant le financemenl des chambres par voie budgetaire on a attire l'auention sur le fail que 
meme si ces elles ont droit legalement a un pourcentage des recettes budgetaires annuelles, les pouvoirs 
publics ne transferent pas toujours les credits approuves, ou bien :1s n'en accordent qu'une partie, ou 
avec i>eaucoup de retard. Cela represente pour les ~hambres une source d'incertitude majeure. 

S'agissant des activites generatrices de revenus, on a discute brihement de services specialises 
comme I' emission de certificats d'origine, de carnets AT A (admission temporaire de marchandises en 
franchise). Le dispositif AT A a ete instaure avec l'aide du Bureau international des chambres de 
commerce (BICC) et le Conscil de cooperation douanierc pour facilitcr l'entree ct la sori.ie d'echantillons 
de marchandises que lcs delegations commerciales int:oduisent tcmporairemcnt dans un pays a l'occasion 
d'expositions, de foires commerciales, etc., evitant ainsi Jes formalites douaniercs qui trainent en 
longueur. 

Le groupe d'experts a souligne l'import'.lncc des scrv:ces generateurs de rcvenus, que les chambres 
aient un statut public ou prive. On a mcntionne certains cas ou remission de carnets AT A et de 
certificats d'origine couvrait environ 25% du budget d'unc chambre. 

Les participants ont tous dc:mande quc la note de l'ONUDI sur la structure institutionnelle des 
chambres de commerce et d'industrie qui traitc des points ci·dessus mentionnes soit jl)intc en annexe au 
rapport de la reunion (voir Annexe III). 

Point IV de l'ordre du jour 

COOPERATION ENTRE LES CHAMBRES 

ReHaux et jumelages 

Des initiatives oat etc prises pour relier les chambres par des reseaux regionaux cl internationaux, 
tels que Eurochambres en Europe et divcrscs chambres regionales en Afrique (federations regionales). 
Plus recemment, les chambres des pays en developpement (membrcs du Groupe des 77) ont essaye de 
creer un reseau intcgre d'informations commerciales, avec trois cenires de liaison: Bogota pour 
l'Amerique latine, Douala pour l'Afrique et Karachi pour l'Asie. Lt; problcme principal de cette 
initiative tienl au manque de rcssouri:es ct au fail qa'elle n'est pas soutci;,ue par Jes cbambres qui en font 
partie. 

On a fait remarquer que tant que les chambres sont faibles au niveau national, l'erricacitt de la 
cooperation au niveau regional (ou sous· regional) s'en ressent. II faudrait done davantage de ressources 
propres (subventions, remunerat-ons de services/ et de contributions exterieures pour mettre sur pied 
des mtcanismes de cooperation effiraces ct viables. 

On a constate que la cooperation entre chambres au niveau international est plutOt d'ordre general. 
Une collaboration bilaterale peut avoir une incidence plus direcle sur les Jeux chambre: partenaires dans 
la mesure ou elle facilite l'ecbange d'informa1ion, !'organisation de missions commerciales, etc. Une 
cooperation de cc genre peut ttre formalisec par la signature d'accords d'assistance reciproque, de 
cooperation ou de jumelage. La volonte des cbambres de cooptrer pcut se beurter a la persistancr de 
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barrieres commerciales (comme dans ia Commuaauti cconomique des Etats d•Afrique de l'Ouest). Un 
appcl a etc lan~c au systeme des Natious Unies pour qu•il contribue i lever ccs obstacles. On a 
egalement signale que !'organisation de missions commerciales et de rcncontres entre acheteurs et 
fouroisseurs ctait Un objectif prioritaire. 

On a souligne que bien que relativement faiblcs. les chambres rcgionales en Afriquc ont fail 
pression aupres des gouvernements concernes. notamment en faveur d•une banque commerciale pour 
l'Afriqce (cc qui a abouti a la creation de l'ECOBANK); elles ont cgalement fait avancer l'idcc d•un 
mecanisme d•assuranccs propre i l'Afrique, et d•une compagnie de transports maritimes. 

Point V dt l'ordrt du jour 

LE ROLE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

a) Exposes sappli•eataires 

La c1a .. 1tn de coaaen:e i•tenatioaale 

Les activitcs de la Chambre de commerce internationalc u du Bureau international des chambrcs 
de commerce (BICC), partic intcgraDlc de la Chambre de commerce iDterDationale, oDl etc prcsentccs. 
Fondee CD 1919, la Chambre de commerce internatic "lale est une organisation DOD gouveroementalc qui 
regroupe plus de 7 500 compagnics ct associations commcrcialcs de 110 pays rcpartis dans le monde 
eDticr. La Chambre de commerce iDternatiooale peat etre voe comme le porte-parole du secteur prive 
pour lcs questions internationales; elle reprcsente et dHend les intcrets des milieux d'affaires i la fois 
au niveau international el national (par des comites nationaux). Son r6lc est avant tout politique: elle 
assure la promotion, !a codification ct la li~ralisation du commerce international. Elle fait valoir ses 
points de vue en la matiere et elle fait des recommandations sur Jes politiques a suivre aux organismes 
internationaux comme Jes Nations Unics (oll elle a un statut consultatif), le GATT, le Centre du 
commerce international (CNUCED/GATT), l'OCDE, la CEE, et a l'occasion de rcncontrcs ptriodiques 
comme Jes sommets economiqucs du G7. 

Outre son r61e politique, la Chambre de commerce internationale a des fonctions techniques. Elle 
dispose de nombreuses commissions techniques qui traitent de themes interessant lcs milieux d•aff aires: 
commission des enueprises multinationales et de l'investissement international; de la propriete 
intellectuelle et indu~.rielle; des pr:atiques commerciales internationales; de politique commercialc 
internationale; des questions fiscales; de l'arbitrage; de technique el pratiques banquaires; du droit et des 
pratiques visant :a concurrence; de l'energie; de l'environnement; des politiques de l'informatique. des 
telecommunications el de l'information. Les commissions techniques (qui se composent des cadres 
superieurs a'importantes compagnies) examinent periodiqucment les problemes concernant le monde des 
affaires et font part ie leurs vues aux gouvernements et aux organisations internationales. 

La Chambre de commerce internationalc propose par ailleurs des services concrets aux entreprises 
par le biais de ses instances spccialistes comme la Cour internationale d'arbitrage, l'lnstitut du droit et 
de la pratique des affaires internationales, le Conseil mondial pour l'environncment, le Bureau maritime 
international, l'Offiee d'information sur les contrefa~ons, le Bureau contre le crime commercial, la 
Division des publications. 

Le Bureau international des cbambres de commerce (BICC) est une des divisions specialisees de la 
Cbambre de commerce internatiooale. Ses mcmbres (les chambres et les associations de cbambres) se 
r~partissent dans plus de cent pays. Le BICC est un forum international pour lcs dirigeants des chambres 
co m~me temps qu'il off re i ces cbambres unc porte d'acces aux activit~s de la CCI. 
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Le Bureau international des chambrcs de commerce a uncertain nombre d'objectifs: donner une 
impulsion aux chambres en general, resscrrer leurs liens de cooperation ct fournir une assistance 
technique et des programmes de formation a lcurs Cadres daos les pays CD developpemeot et lcs 
economies en transitiGn. Ccst le Bureau international (BICC) qui gcre le systeme du carnet AT A 
mentionne plus haul. Enfin. le Bureau encourage lcs chambres i intervenir activement dans la protection 
de l'environnemcnt. 

La Com•issio• des Natio•s Uaies po11r •~ droit com•ercial iatttaatioaal (CNUDCI) 

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) a etc creee 
en 196'> pour pcrmettre aux Nations Unies de jouer un r6le plus actif dans la reduction ou l'elimination 
des obstacles juridiqucs au commerce international. 

La Commission a pour mandal de coordonner et encourager la cooperation en matiere 
d'harmonisation ct d'uniformisation de la legislation sur le commerce international, de preparer et 
prom'luvoir a l'echelle internationale de nouveaux traites, conventions, lois·type, etc. 

Le Service du droit commercial international du Bureau des affaires juridiques de l'ONU serl de 
secretariat a la Commission pour les questions administratives Cl organiques. Le secretarial mcne des 
recherches sur des sujets qui relevcnt du programme de travail de la CNUDCI, ii prepare des rapports, 
redige des textcs (conventions el lois types), donne son avis sur 1-.:s projets de textes juridiques et organise 
des programmes de formation. Ont ete prepares el diffuses par exemple: un ensemble de rcgles pour 
les contrats· type en matiere de garantics bancaircs; un pm jct de loi· type sur les transferls internationaux 
de credits; UD guide juridiquc pour la redaction dr. contrats inleroatiooaUX portant SUr la construction 
d'installations industriellcs; enfin, des regles d'arbitrage (d'utilisation mondiale, avec des clauses 
detaillees pour chaque stadc de la procedur~ d'arbitrage et de conciliation) et qui ont ete ratifiecs a cc 
jour par quatre-vingt-dix pays. 

Des recommandation~ ont ete diff usees s:.ir l'aide a fournir aux institutions d'arbitrage et aux autres 
organismes qui s'intercssent a la pratique d.: !'arbitrage conformement aux regles de la CNUDCI. Si les 
chambrcs souhaitcnt proposer des services d'arbitrage, la CNUDCI pcut les conseiller sur le cadre 
juridique qui s'impose. Un expert a fait rcmarqucr qu'en A£riquc de l'Ouest, une seule chambre cxerce, 
entre autrcs, des fonctions d'arbitrage. II a souligne qu'il faudrait encourager les autres chambres a faire 
de memc. On a signale que l'on ne souhaitc en aucun cas imposer des dispositions juridiques aniformes 
dans tous les pays, mais harmoniser la legislation. 

On a insiste sur le fait que loin de se concurrenccr, la Chambre de commerce internationale et la 
CNUDCI se completent l'une l'autre. E.n matiere d'arbitrage par exemple, la CNUDCI propose des textes 
legislatifs qui peuvent etre utilises par la Chambre de commerce internationale en sa qualite de cour 
d'arbitrage ou detribunal. Plusieurs experts ayant constate que les regles d'arbitrage et de conciliation 
de la CNUDCI sont moins connues que celles de la Chambre de commerce internationale ont demande 
qu'elles soient diffusees par l'ONUDI et la CNUDCI. 

Un expert a souleve un probl~me fondamental qui a trait a !'application ou la misc en oeuvre des 
regles d'arbitragc de la CNUDCI ou de la Chambre de commerce internationale: elles soot en effet 
susceptibles d'en:rer en conflit avcc la legislation nationale qui peut prevaloir sur ellcs. 

L'expert du Centre du commerce international a ajoute que le Cen~"C va executer un projet visant 
a mettre au point du materiel de formatioo qui sera utilise par lcs chambres dans des seminaircs destines 
aux milieux d'affaire5 sur la legislation internationale et les pratique5 commerciales. 
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b) Mobilisation de fonds 

Outre les ressources finaocieres mentionnees plus haul (subventions budgetaires, cotisations des 
membres et facturation des services aux utilisateurs), les parrainages et les donations peuvent etre un 
autre moyen de financer les activites des chambres. 

Concernaot les contributions internationales, on a mis l'accenc sur le fail que l'ONUDI est uae 
organisation d'assistance technique et non financiere. Etant donne qu'en fait, les sources hahituelles de 
financement (Programme des Nations Unies pour le developpement, pays donateurs d'aide bilaterale) 
dimiaueot plutot qu'elles n'augmeoteot a cause de Ia crise financiere qui sevit au sein de l'ONU et dans 
les principaux pays donateurs, ii faui. trouver toujours plus de aouvelles sources de financement pour 
pouvoir aider les pays en developpement et les economies en transition qui demandent le soutien 
technique de l'ONUDI. 

Une autre possibilite serait que ceux qui beneficieot des services les paient entieremeot (a un foods 
d'affectation speciale) ou partiellement, c'est-a-dire en partageant les coots. Mais cela presente sou vent 
des difficutes pour les pays les moins developpes. Uoe autre voie a nplorer pourrait etre d'essayer 
d'augmeoter les ressources transferees "des Chambres du Nord vers celles du Sud," comme l'a meotioone 
un p:irticipant; d'autres possibilites pourraieot etre des contributions pour des programmes specifiques 
que verseraient Jes pays donateurs et eventuellement fes baoques interoationafes OU regionaJes de 
developpement vu leur grand interet a favoriser le developpement du secteur prive. 

II I I 11 I I I 
I II I I I I I II I 11 I I 111 11 II I 111 

Ill II I Ill 11 I I I I I I 



- 25 -

Annexe I 

QRDRE DU JOUR 
Laadi 5 juillet 1993: 

1) Ouverture de la reunion 

2) Objectifs de la reunion et procedure 

3) Adoption de l'ordre du jour 

I. Le role des chambres dans la definition et la misc ea oeuwe des politiques et des riformes 
economiques ceatries sar le developpemeat du sectnr prive 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 

a) Promotion et developpement des petites et moyennes industries (PMI) 
Introduction: JB.P. Gunaji, lode. 

b) Privatisation 
Introduction: C. Ersun, Turquie et P. Dunai, Hongrie. 

c) Mecanismes de consultation entre les chambres et les gouvernements 
Introduction: J. Farnleitner, Autriche. 

d) Promotion des investissements 
Introduction: L.M Pano L., Mexique. 

e) Promotion des echanges commerciaux 
Introduction: G. Langer, Centre du commerce international (CNUCED/GATT). 

Mardi 6 juillet 1993: 

II. Les prognmmes de L'ONUDI ea oe d'une cooperation avec les cbambres pour la rouraiture de 
services aux eatreprises ladustrielles 

a) Encouragement aux entrepreneurs et developpement des PMI 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 

b) Promotion des investissements 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 

c) Cooperation inter-entreprises 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 

d) Promotion de la sous-traitance et du partenariat industrieis 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 

e) Information industrielle 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 

f) Promotion des exportations 
Introduction: Secretariat de l'ONUDI 
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Ill. Le cllolx d'•ae strachlre iadustrielle adaptee aH cllambres 

a) Cadre juridique 
In,roduction: C. Melman, France 

b) Representativite 
Introduction: I. Diop, Sinegal (Expert de l'ONUDI) 

c) Decentralisation sectorielle et regionale 
Introduction: JB. P. Gunaji, lode 

d) Financement (y compris les activites generatrices de revenus) 
Introduction: L. de Wolf, Belgique 

Men:ndi 7 Jaillet 1993: 

IV. Cooperation eatre In cha•bres 

a) Resenx 
Introduction: A. Destouches, Chambre de commerce internationale 

b) Jumelages 
Introduction: P. Tchanque, Groupe des 77 

V. Le rile des organisations intenaatioaales 

a) Exposes supplementaires: 

- La Chambre de commerce internationale 
- Le Centre du commerce international (CNUCED/GATT) 
- La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

b) Mobilisation de fonds pour le programme de l'ONUDI de cooperation technique avec les 
chambres 

4) Conclusions et recommandations 

S) Cl6ture de la reunion 
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Annexe II 

LISTE DES PARTICIPANTS 

Bundeswirtscbaftskammer 
M. Johann Farnleitner 
Secretaire general adjoint 

M. Maximilian Burger-Scheidlin 
Departement des relations economiques exterieures 

Cbambre de commerce et d'industrie de Bruxelles (CCB) 
M. Luc de Wolf 
Administrateur, Directeur general 

Cbambre de commerce, d'industrie et des mines du Cameroon 
M. A. Bahyiha Pondi 
Conseiller technique 

Cbambre de commerce de Hongrie 
M. Peter Dunai 
Directeur general 

Conseil des cbambres de commerce de la Communaute Europeenne en lode 
M. B. P. Gunaji 
Secretaire general 

wcamara Nacional de la lndustria de Transformacionw (CANACINTRA) 
M. Luis Miguel Pando L. 
Directeur general 

REPUBLIQUE· UNIE 
DE T ANZANIE Cbambre de commerce, d'industrie et d'agriculture de Tanzanie 

Mme S.C. Goonetilleke 

SENEGAL 

TURQUIE 

CCI 

Conseiller technique principal, PNUD 

M. I Diop 
Ancien president de la Chambre de commerce et d'industrie de Daka:-, expert de 
l'ONUDI 

Cbambre de commerce d'lstanbul 
M. Cengiz Ersun 
Secretaire general adjoint 

Chambre de commerce Internationale 
M. Alain Destouches 
Secretaire administrati f 

CCI Centre du commerce International 
(CNUCED/GATT) M. G. Langer 

Conseiller principal 



CNUDCI 

CPCCAF 

G77 

ONUDI 
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Commission des Nations Unies poar le droit commercial intenaatioaal 
M. J. Sekolec 
Juriste hors classe 

Conference permanente des compagnies consulaires africaiaes et fran~aises 
M. C. Metman 
Delegue general pour l'Europe 

Association des cbambres de commerce et d'industrie du Groupe des 77 
M. Pierre Tchanque 
President, CCIM du Cameroun 

Division des institutions et services industriels 
M. M. H.A. Hamdy 
Directeur 

M. D. Cannas 
Service de l'infrastructure industrielle 

M. A. de Crombrugghe 
Service de l'infrastructure industrielle 

M. R. Kennedy 
Service de l'infrastrudure industrielle 

Mme L. van Oyen 
Service de l'infrastructure industrielle 

M. J.-C. de le Court 
Service de l'in frastructure industrielle 

Division de l'investissement lndustriel 
M. J. Deroy 
Directeur 

M. U. Loeser 
Chef de service par interim, 
Service des etudes de faisabilite 

M. H. Pruim 
Division de l'investissement industriel 

Service de promotion des lnvestissements de l'ONUDI 
M. A. Mayer 
Chef de service 

Section de l'lnformation lndustrlelle et tecbnologique 
M. J.-C. Carrier 



• 
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Annexe DI 

LA STRUCl'VRE INSTITUTIONNELLE DES 

CHAMBRES DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE • 

Ceuc 1nnexe rcprend 11 nore inrormelle preparee par le Secretari11 de l'ONUDI ct present« lors de 11 reunion. 
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1) CADRE JURIDIQUE 

II ressorl des eludes meoces dans les pays co developpement que le premier problcme auqucl sool 
coofrontecs les chambres de commerce et d'industrie (CCI} est cclui du fioancement. La faiblesse des 
ressources fioaocieres provieol gcncralemeot soil (1) dans le cas des chambres ayant des stall!''i prives 
du nom bre insu ffo:ant d'entrepriscs affiliees. cc qui explique leur maoque de represcntativitc a • - yeux 
du gouveroemeot. soit (2) dans le cas de statuts publics. de la reticence des membres qui se sc:nteot 
cootraints par cc qu'ils considereot comme un instrument de controle aux mains de l'Etat. 

De la faiblesse finaociere dccoule souvent: 

uoe gestion et uoe administration insuffisaates et peu motivees; 

une infrastructure materielle qui laisse a desirer, avec des services de faible qualite qui nc 
repondent pas aux besoins reels. 

Ccs lacunes n'encouragent ni l'affiliation volontaire ni le soutien necessaire des pouvoirs publics. 

La dualite traditionnelle eotre le modele dit "continental" et le modele dit "anglo-saxoa" nous parait 
quelque peu artificielle et oe traduit oi la complexite de la question ni la raison d'etre des statuts 
juridiques d'une chambrc. Ces dernicrs doivent avant tout assurer a la fois la representativite ct 
l'autonomie de l'institution vis-a-vis des pouvoirs publics, l'adhesioo totale de ceux dont clle defend les 
interets et une assise financiere suffisante pour maiotenir les services de qualite exislaots el en lancer 
de nouveaux. 

Mais le probleme des statuts est accessoire ~ar rapport acelui du finaaccment: le dogmatisme doit 
laisser place au yuagmatisme et i la recherche de la performance. En fail, le cadre juridique d'uoe 
chambre depend du contexte historiquc et de l'enviroonement pohtique, economique ct social. 

Cela nous amene a constater qu'il existe des voics iatermediaires: eotrc Jes deux cas extremes (droit 
prive ou public), ii y a de multiples combioaisons possibles. 

Cepeodaot, ii faut teoir compte du fait qu'une affiliation volontaire sous uo modele de droit prive 
exclut le secteur ioformel d'un pays, secteur qui peut constituer jusqu'i 80% d'uoe economic en 
developpemeat. D'autre part l'experiencc mootre que les chambres de certains pays oe re~oiveot quc 
partiellemeot et tardivement les subventions publiques qu'elles soot censees recevoir de par leur statLl 
juridique. 

On observe par ailleurs qu'eo matiere de fioaocement (voir ci-dessous, cbapitre 4) plus uoe chambr~ 
pourvoit i ses propres besoios grice i des activites gtneratrices de rcvenus, plus eJle est autooome et 
peut se passer de l'ioterveotion des pouvoirs publics. Ces derniers devraient done dooner davantage de 
responsabilites aux cbambres en tlargissaot leur capacite d'action (gestion d'infrastructures publiques, 
acC"ords de sous·traitance avec les pouvoirs publics, etc.). 

La representativite d'une CCI doit imperativemeor se doubler d'une totalc iodepcndaoce concretisee 
par son mode de representation. 

2) MODE DE REPRESENTATION 

I! est indispensable: 

que la direction (le cooseil d'administraticn ou de gestioo) des CCI se compose de chefs 
d'entreprises elus par leurs pairs, librement er dcmocratiquement ; 

que les CCI puissent s'exprimer librement au nom des iaterets diversifies et 1eaerau1 de toutes 
les entreprises; 

I I I I I I 
I 11111111111 I I I 
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qu·enes soient associees i la reflexion, la definition et la mise en oeuvre de la peliti419t 
iceao•iq11t; 

que le contr6le hentuel des pouvoirs publics sur le fonctionnemenl des cbambrcs ne s·errectue 
qu'li posteriori et sur le seul plan de la naferaiti lqalt de leu:rs activites. 

Cette independance vis-a-vis de la tulelle publique est le gage de la credibilite de l'institution aux 
yeux de ses adherents et ses clients. 

Ce partenariat requiert un certain pragmatisme de la part des pouvoirs publics et davantage de 
souplesse dans l'cxercice de leur souverainete, notamment en ce qui concerne l'utilisation discrctionnairc 
du budget de l'institution. 

3) DECENTRALISATION 

Nous nous ref crons a deux types de decentralisation, l'une scctorielle et l'autre gcographique. 

Aa pin HCteriel, ii faut distinguer les pays a structure industrielle simple et ceux i structure 
industrielle developpec et ramificc. 

Dans le premier cas, ii est f requcat qu'une chambrc couvre tous lcs sccteurs ct lcs cntrepriscs de 
toutcs les taillcs (de la PME i la multinationalc). Les cntreprises du scctcur public nc soot pas cxclucs. 

Dans le second cas, ii pent cxister plusieurs cbambrcs distinctes: unc pour le commerce, one pour 
l'industrie el une pour l'artisanat ct/ou l'agriculture. 

La dice•tralisatioa giograplaiq11t depend de deux f acteurs, i savoir la taille du pays et les 
possibilites de fonctionnement en rescau. 

Compte tenu des difficultes que rencontrent les CCI dans lcs pays en developpement, unc 
concentration des moycns est souvcnt preferable a un emiettement coOteux ct qui nuit a l'ef ficacite des 
chambres. Lorsque la decentralisation geograpbiquc sc justifie, ii est cssenticl que cbaque region dispose 
des memes informations ainsi que des rcnscignements sur lcs autres regions (pour une cooperation intra
et inter-cbambres) et qu'clle assure scs services scion des methodcs standard. 

4) FINANCEMENT 

Les services d'information, de formation, d'arbitrage et de conscils requierent une infrastructure 
materielle ainsi qu'un personnel bien formt et competent. Le manque de ressources pour financer les 
frais de fonctionnement est la premiere difficulte des CCI. 

Nous retieodrons, (bormis l'cmprunt), quatre sources principalcs de financement: 

a) les cot•sations directes des membres; 

b) les dotatioa1/111bveatioas des pouvoirs publics; 

c) les actlYttb giairatrices de rneaas y inclus les projets speciaux (gestion d'infrastructures 
publiques) et les services sous contral (notamment pour les pouvoirs publics); 

d) les doaatloas/ pan-alaases de grandes entreprises ou de fondations. 

a) L'afflliatioa obli1atoire prescnte l'avantage d'un apport de fonds systematique san~ que la cbambre 
soit tributaire du nombre de ses affilits. Ellt est ainsi a l'abri depressions tventuelles. Le montant des 
c.:otiutions devrait ~tre fix~ en fonction de la capacit~ contributive des membres (cbiHre d'affaires ou, 
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de preferen«. ~aeficcs nets). Les ann~s ·maigrcs• peuvent etre compensees par les revcuus 
d'cconomies cff cctues pendant ics aanecs plus "pros~rcs·. 

b) Les detatioas/Rbn•liHs des pouvoirs publics soot souvcnt indispensables dans lcs pays en 
developpcmcnt et lcs economics en transition. Alors quc les subventions fixecs forfaitairemcnr et versecs 
reguliercment permellent d'eviter de peaibles negociatioas budgetaircs anauclles, lcs subventions liecs 
a des projets specifiques iacitent les chambres i gerer ccs foods aussi efficacement que possible. 
Eveatucllemenr, ii pcut etre bon d'cnvisagcr la decentralisation des subventions publiques au niveau de 
la region OU b province. 

c) En ce qui coaccrnc les adiYitis gniratrica •c nn .. s (voir ci-dessous services specifiqucs, 
section 5), ii faut noter quc les reccttcs qui en decoulent nc doiveot pas trop d~passer le montaot des 
cotisations. En tant qu'organismcs represeotatifs de la commuoaute industriellc et commerciale, lcs 
chambrcs doivent conserver le soutien dont clles jouisscnt ct ne pas s'ecartcr de lcur mission par uac 
rccherchc excessive du profit a travers des activites remuneratriccs. 

d) Dans en premier temps, l'aidc proveaant de doaatioas /parni•accs cxtcrnes (qui rcstc marginale 
mcme si elle est pratiquc courante) pourrait combler one partic des bcsoias ct pcrmcttrc aux chambrcs 
de se devclopper ct d'attcindre un dcgre de maturite suffisant. 

Pnpositioa: 

L'importance relative de ces sources de fioancement peut varier considerablemcnt d'un systeme a 
l'autre (de 100% des fonds CD subventions publiqucs a 100% CD cotisations dircctcs). Dans UD souci 
d'indcpcndaocc des CCI, nous suggeroas one diversification des sources de finaocement i repartir de 
la fa~oo suivante: 

le reveou des cotisations directcs pourrait constituer progressivemeor entre 15% et 50% du 
but'get global c!es Chambres; 

les dotatioos /subventions publiqucs DC devraienl pas depasser 40% a 5()% du budget global, 
sous peioe de voir l'institution contrOlte par l'Etat; 

le solde dcvrait etre finance par lcs activites generarrices de rcvenus et par les dons et 
parrainages extcrnes. 

5) SERVICES SPECIFIQUES 

Les fonctions des chambres de commerce et d'industrie peuvent se resumer ainsi: repriscntu, 
iarormcr, ronnrr, coaseiller, elablir des coatacts. On trouvcra ci-dcssous une lisle - DOD exhaustive -
des services specifiqucs ct/ou exclusifs qu'unc CCI pcut proposer a ses membres: 

information (sur la situation economique, la legislation, le commerce international) grice a une 
bibliotheque, des revues, des reunions; 

formation professioaarlle cl aidr ii l'oriratation; 

scnices-coasrils aux entreprises, particulierement aux PMI; 

rqlemeat des diffirends (arbitrage, conciliation, exocrtise juridiquc et fiscale); 

gestion d'infrastnactures publiques (aeroports, entrcp6ts, ports): 

attribution de liceaces pour l'excrcice de certaines professions, assermentation d'cxpr.rts; 

immatriculatioa d'catrrpriscs; 

I I II I 11 I J 
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emission de Hl'tificats d'erigl•e/ de coaf .,.ltt; 

admission tcmporaire de marchandises (cu.els ATA); 

organisation de foitts et uposltloas CH1merciales ct suivi des contacts; 

bHnes de S011s-traltutt et ck parteaariat pour etablir des contacts utilcs cntrc la demande des 
cntrepriscs donncuscs d'ordres ct l'offrr. specialisec des fournisscurs ct sous-traitants. 

Ouelle dcvrait ~trc maintenant la politiquc i suivrc conccrnant le choix deucrviccs qu'une chambrc 
devrait evcntuellemcnt assurer ct le nivcau de remuneration de ccs services? 

D'une part, lcs cham brcs nc devraient pas concurrenccr lcs services deja offcrts par des institutions 
specialisecs, ni s'cngagcr daas des programmes trop ambitieux de formation et de conscil au risque de 
s'alourdir outrc mcsure ct de s'ecartcr de lenr mission principale. 

Au lieu de former et de conscillcr directcment, Jes chambres pourraicnt orienter leurs adherents 
vcrs les centres de formation on de conscil repondant aux besoins des intercssis (rtftrral agency). Elles 
pourraicnt egalement mener dct eludes comparatives basees sur le rapport qualite/prix des seminaires 
de formation ct de conscil des differents centres ct lcs mettre ainsi en concurrence. 

Les chambres pourraient aussi envisagcr de financcr partiellement des stages de formation suivis 
par leurs af filies. 

Elles devraicnt par ailleurs prendre en charge cc qu'aucun autre operateur n'est en mesurc de faire, 
a savoir pallier les lacnncs du secteur prive. Concrctemcnt, Ii oil la formation ou les scrviccs-conscils 
aux entrepriscs font cruellemeot defaut, les CCI doivent off rir cc type de services. A titre d'cxemple, 
les CCI pourraieot utilemcnt jouer un r6le-cle daos la promotion et le devcloppemeot des PME/PMI. 

Elles poum1icnt m~me of frir cc type de services dans les pays ou le secteur prive s'en charge deja, 
mais uniquement si le besoin s'en fail sentir parmi les adherents et si lcs services - de qualite - soot 
factures a des prix qui nc font pas une concurrence deloyalc au secteur prive. 


